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Bruxelles, le 10 décembre 2004

Les médiathèques dans la société de l’information :

problématique de la diffusion de contenus en ligne via Internet
Il est primordial que soient transposées sur Internet les mêmes missions que celles confiées par les pouvoirs publics aux bibliothèques et médiathèques dans le cadre du prêt d'objets physiques, afin de reproduire dans la société de l'information l'essentielle alternative qu'apportent les prêteurs publics à l'offre marchande.
Ceci ne doit pas occulter d’autres services au public, consistant à produire des valeurs ajoutées sous forme de conseils de choix, d’examen critique de contenus, de regroupements thématiques, d’éducation aux médias, de commentaires et d’études, ainsi qu’à créer sur Internet un corpus structuré de ces valeurs ajoutées, constituant un service en tant que tel au même titre que le prêt, en accompagnement de celui-ci.

Les Médiathèques devraient par ailleurs disposer des moyens utiles à développer des partenariats avec les établissements de prêt des Etats membres de l’Union européenne, en vue de fédérer une mise en commun des patrimoines locaux en matière de créations musicales et audiovisuelles dès lors qu’une grande partie de celles-ci demeure méconnue du public à l’intérieur même de ces pays et plus encore d’un pays à l’autre ; il s’agirait de mieux faire connaître les cultures des Etats membres dans le respect de leur diversité nationale et régionale, tout en mettant en évidence l'héritage culturel commun. L’objectif est de créer un réseau culturel numérique européen assurant la promotion des différentes cultures qui constituent à la fois la diversité et la spécificité culturelle de l'Europe.
La question spécifique de la diffusion de contenus en ligne via Internet (musique et audiovisuel)

1. Le prêt en ligne 
: nécessité d’un cadre légal à ce jour inexistant

Les bibliothèques et médiathèques sont nées d’une volonté politique garantissant un accès démocratique de tous les citoyens au patrimoine le plus large possible, tant sur le plan de l’information que de la culture et de l’éducation. C’est la raison pour laquelle elles ont toujours bénéficié du soutien des pouvoirs publics. Il doit être garanti qu’une telle volonté ne s’effondre pas face à l’environnement nouveau qu’est la société de l’information. La démarche non marchande des diffuseurs culturels telle qu’elle se réalise aujourd’hui via le prêt de supports physiques doit être transposée sur Internet en tant qu’alternative à l’offre commerciale. 

Cette garantie devra provenir d’un cadre légal privilégié, spécifiquement dédié aux prêteurs publics européens en vue de la diffusion par ceux-ci, via Internet, de contenus audio et audiovisuels au profit des ressortissants de l’Union européenne. 

On ne peut aujourd’hui que constater l’absence totale de dispositions légales en matière de prêt public sous forme de streamings ou téléchargements dans la directive 2001/29/CE dite « Société de l’information », alors que dans le cadre du prêt d’objets physiques, la directive 1992/100/CEE réglemente spécifiquement l’activité des institutions concernées.

Quelles seraient les modalités d’une offre de diffusion en ligne par les médiathèques ? 

Réponses possibles (individuelles ou à combiner) :

· utilisation à durée limitée (les fichiers téléchargés ne sont plus utilisables après x écoutes ou après x jours) ;

· application à l’environnement numérique des principes édictés par la directive 92/100/CEE dite « Location et prêt » : 

· « On entend par "prêt" la mise à disposition d'un objet, effectuée par des établissements accessibles au public pour un temps limité et non pour un avantage économique ou commercial direct ou indirect ».

· « Les États membres peuvent déroger au droit exclusif de prêt 
 à condition que les auteurs au moins reçoivent une rémunération au titre de ce prêt, qui peut être fixée en tenant compte de leurs objectifs de promotion culturelle ». 
Ce sont de telles options que les médiathèques, avec l’aide d’EBLIDA (European Bureau of Library, Information and Documentation Associations), doivent revendiquer dans le cadre de l’obtention d’un cadre légal spécifique qui, aujourd’hui, fait l’objet d’un vide juridique pur et simple. 

2. La promotion culturelle et la diffusion de musique en ligne via les labels indépendants et les artistes émergents 

En attendant l’obtention d’un cadre légal, que peuvent entreprendre les médiathèques dans le cadre du téléchargement ? 

Les médiathèques pourraient, à l’instar de n’importe quelle personne physique ou morale, contracter avec des producteurs des licences de distribution. Il est entendu que dans ce cas les médiathèques agiraient au même titre que des diffuseurs commerciaux, avec le risque de perdre la neutralité qui constitue une caractéristique essentielle de leur activité 
.

En revanche, dans l’attente d’un cadre légal (indispensable en termes de neutralité et d’alternative à l’offre marchande), et pour que les médiathèques ne perdent pas plus de temps encore dans leur installation sur Internet en tant que diffuseurs de contenus, elles peuvent conclure, avec certains producteurs intéressés, des accords partenariaux permettant de mettre en place, par exemple, des propositions de téléchargements à titre promotionnel et gracieux. Il en va de même pour une diffusion, par les médiathèques, d’œuvres d’artistes émergents non encore produits par une maison de production. 

3. La diffusion à caractère pédagogique (vidéos documentaires éducatives)

les possibilités d’accords évoqués ci-dessus avec les producteurs indépendants sont également valables pour la diffusion en ligne de programmes audiovisuels éducatifs et  documentaires au sens large.

Dans ce cadre précis, étant donné la possibilité de cadrage strict de l'objet, des avancées pourraient être proposées en concertation avec les institutions officielles liées à l'Education, la promotion de la Santé, l'Education permanente etc...

� La notion de prêt, dans le droit belge notamment, nécessite qu’il y ait restitution d’un objet. Or, un fichier n’est pas considéré comme un objet et, d’autre part, les téléchargements ne permettent techniquement pas l’acte de restitution. Cet inconvénient terminologique mineur peut sans difficulté être contourné par une dénomination telle que « diffusion à usage limité » ou autre vocable plus approprié. 


� « les États membres prévoient, sous réserve de l'article 5, le droit d'autoriser ou d'interdire la location et le prêt d'originaux et de copies d’œuvres protégées par le droit d'auteur ainsi que d'autres objets mentionnés à l'article 2 paragraphe 1 ».


� Il y aura lieu, toutefois, de déterminer s’il peut être accordé une quelconque substance au considérant 40 de la directive 2001/29/CE :


« Les États membres peuvent prévoir une exception ou une limitation au bénéfice de certains établissements sans but lucratif, tels que les bibliothèques accessibles au public et autres institutions analogues, ainsi que les archives, cette exception devant toutefois être limitée à certains cas particuliers couverts par le droit de reproduction. Une telle exception ou limitation ne doit pas s'appliquer à des utilisations faites dans le cadre de la fourniture en ligne d’œuvres ou d'autres objets protégés. La présente directive doit s'appliquer sans préjudice de la faculté donnée aux États membres de déroger au droit exclusif de prêt public en vertu de l'article 5 de la directive 92/100/CEE. Il est donc opportun de promouvoir des contrats ou des licences spécifiques qui favorisent, sans créer de déséquilibre, de tels établissements et la réalisation de leur mission de diffusion ».
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